Délai d'instruction déclaration de travaux

Par Bartl4 old, le 31/08/2007 a 12:50

Bonjour,rnrnDans le cadre d'une demande de déclaration de travaux, la DDE m'a notifié son
délai d'instruction de deux mois (pour cause de la consultation de "services
exterieurs").rnDurant ces deux mois, elle m'a adressé un courrier pour me demander des
précisions supplémentaires sur mon projet, courrier auquel j'ai répondu.rnDeux jours avant la
fin de ce délai réglementaire, j'ai recu un autre courrier me signifiant la prorogation du délai
initial (a nouveau deux mois).rnCette décision me parait arbitraire et en contradiction avec le
code de l'urbanisme.rnQu'en pensez vous ?rnQue devrais-je faire d'apres vous ? Attendre la
décision et réagir en cas de décision négative ou contester de suite ?rnrnMerci de votre aide .

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



